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INSTRUCTIONS ET CONDITIONS UNIFORMISÉES

(APPLICABLES AUX DEMANDES DE SOUMISSIONS)

1. Présentation des soumissions

1.1 Il incombe au soumissionnaire :

a) de retourner l'original de la demande de soumissions, dûment rempli et signé, SELON LA
PRÉSENTATION REQUISE;

b) d'envoyer sa soumission SEULEMENT à l'adresse prévue pour la réception des soumissions;

c) de veiller à ce que le nom du soumissionnaire, le numéro de référence de la demande de
soumissions ainsi que la date et l'heure de clôture de la demande de soumissions soient clairement
indiqués;

d) de fournir une soumission complète et suffisamment détaillée, contenant tous les renseignements
demandés concernant les prix, afin de permettre une évaluation complète conformément aux critères
établis dans la demande de soumissions.

La responsabilité de faire parvenir les soumissions à la bonne adresse et dans les délais prévus
incombe entièrement au soumissionnaire. Le Conseil National de Recherche Canada (CNRC)
n'assumera pas ces responsabilités, ni n'acceptera qu'elles lui soient transférées. Le
soumissionnaire doit assumer tous les risques ou conséquences qui sont attribuables à une
soumission qui n'est pas bien acheminée.

1.2 Les soumissions peuvent être acceptées en totalité ou en partie. Ni la plus basse, ni l'une quelconque
des soumissions ne sera nécessairement acceptée. En cas d'erreur dans le calcul des prix, le prix
unitaire sera retenu. Un contrat peut être accordé par le CNRC sans qu'il y ait de négociation.

1.3 Les soumissionnaires qui présentent une soumission s’engagent à respecter les instructions, les clauses
et les conditions de la demande de soumissions et acceptent les clauses et les conditions du contrat
subséquent.

1.4 Les soumissions seront valables pendant au moins soixante (60) jours à compter de la date de clôture de
la demande de soumissions, à moins que le CNRC n'inclue une indication contraire dans la demande de
soumissions.

1.5 Bien que le CNRC puisse passer un marché sans négociation, il se réserve le droit d'en négocier les
dispositions avec le soumissionnaire.

1.6 Nonobstant la période de validité des soumissions qui est stipulée dans la présente demande de
soumissions, le Canada se réserve le droit de demander, dans un délai d'au moins trois (3) jours avant la
fin de cette période, à tous les soumissionnaires dont la soumission a été jugée recevable de consentir
une prolongation de cette période. Les soumissionnaires auront la possibilité d'accepter ou de refuser la
prolongation.

1.7 Si la prolongation mentionnée ci-dessus est acceptée, par écrit, par tous ceux qui ont présenté une
soumission jugée recevable, le Canada poursuivra immédiatement l'évaluation des soumissions et le
processus d'approbation.

1.8 Si la prolongation mentionnée ci-dessus n'est pas acceptée, par écrit, par tous ceux qui ont présenté une
soumission jugée recevable, le Canada, à son entière discrétion, continuera d'évaluer les soumissions
jugées recevables des soumissionnaires qui ont accepté la prolongation et demandera les approbations
nécessaires, annulera la demande de soumissions, ou encore annulera la demande de soumissions et
en publiera une nouvelle.
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2. Soumissions en retard

2.1 C'est la politique du CNRC de renvoyer, non décacheté, les soumissions livrées après la date et l'heure
de clôture stipulée, à moins que ces dernières ne soient considérées comme des soumissions retardées
selon les circonstances énoncées ci-dessous.

3. Soumissions retardées

3.1 Une soumission livrée au point de réception désigné après l'heure et la date de clôture, mais avant
l'adjudication du contrat, peut être prise en considération, à condition que le soumissionnaire puisse
prouver que le retard est dû uniquement à un délai de livraison dont la Société canadienne des postes
(SCP) (ou l'équivalent national d'un pays étranger) est responsable. Les seules preuves acceptées par le
CNRC pour justifier un retard dû au service de la SCP sont les suivantes :

a) un timbre à date d'oblitération de la SCP;
b) un connaissement de Messageries prioritaires de la SCP;
c) une étiquette Xpresspost de la SCP,

qui indiquent clairement que la soumission a été postée avant la date de clôture.

Par exemple: Si la date de clôture des soumissions était le 15 mai 1995, le cachet d'oblitération de la
SCP ne devrait pas porter une date ultérieure au 14 mai 1995 pour que la soumission soit acceptée.

3.2 Veuillez demander à l'employé des postes d'apposer le timbre à date sur votre enveloppe.

3.3 Le CNRC n'acceptera pas les soumissions qui sont reçues en retard en raison d'une erreur
d'acheminement, du volume de trafic, de perturbations atmosphériques ou d'autres motifs.

4. Machines à affranchir

 4.1 Le timbre de machine à affranchir, qu'il soit apposé par le fournisseur, la SCP ou le service postal d'un
pays étranger, ne constitue pas une preuve que la soumission a été expédiée à temps. Il est à noter que
la SCP n'appose pas habituellement de timbre à date d'oblitération sur le courrier affranchi à la machine;
elle ne le fait généralement que lorsque le courrier est affranchi au moyen d'un timbre-poste.

5. Dédouanement

 5.1 Le soumissionnaire a la responsabilité de prévoir un délai suffisant pour obtenir un dédouanement,
lorsqu'il y a lieu, avant la date et l'heure de clôture des soumissions. Les retards dus à l'obtention d'un
dédouanement ne peuvent être considérés comme des « retards imprévus dus au service postal » et ne
seront pas admissibles selon la Politique régissant les soumissions en retard.

Pour obtenir d'autres renseignements, veuillez vous adresser à l'autorité contractante dont le nom est indiqué
dans la demande de soumissions.


